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72 BULL. SOC. VAUD. SC NAT., VOL. 64, N° 271, 1948'
(LAUSANNE, SUISSE)

Règlement de la Commission vaudoise pour la Protection
de la Nature.

Article premier. — La Commission vaudoise pour la Protection
de la Nature a pour tâche la protection de la nature dans le canton
de Vaud, aux termes des Directives du 10 juillet 19Vi pour la
collaboration entre la Ligue suisse pour la Protection de la Nature
et les Commissions cantonales pour la Protection de la Nature.

Art. 2. — Elle est composée de sept membres, nommés pour
quatre ans par la Société vaudoise des Sciences naturelles, et
rééligibles.

Le chef du Service cantonal des Forêts, Chasse et Pêche en
fait partie de droit.

Art. 3. — Les ressources financières dc la Commission
consistent dans son fonds capital et dans les dons qui peuvent lui
être faits.

Art. 4. — La Commission s'organise elle-même.

Art. 5. — Son président la convoque lorsqu'il le juge nécessaire.

Art. G. — La Commission nomme pour quatre ans dans le

canton, partout où cela lui paraît judicieux, une délégation d'une
ou de plusieurs personnes, chargées de la renseigner sur l'opportunité
de toute intervention, étude ou action relative à la protection de
la nature, comme aussi de représenter la Commission et d'effectuer
pour elle tout acte dicté par les instructions reçues.

Art. 7. — Les délégués sont rééligibles.
La Commission peut les relever de leur mandat.

Art. 8. — En les nommant, la Commission remet à chacun d'eux
des « Instructions générales » écrites.

Art. 9. — Chaque année, la Commission fait rapport sur son
activité à la Société vaudoise des Sciences naturelles.

Ce rapport est lu par le président de la Commission en séance
de la S. V. S. N.

Art. 10. — Chaque année également, elle organise pour la
S. V. S. N. une séance consacrée à la protection de la nature.

Le présent Règlement a été adopté par la Société vaudoise des
Sciences naturelles dans son assemblée générale du 10 mars 1918.

Lausanne, 10 mars 1948.
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